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CIRCULAIRE No. 4636

Objet: Dates de paiement des traitements en 2001

1. Les traitements du personnel inscrit sur les états de paie de l'Office des Nations Unies à 
Genève, à l'exception du personnel temporaire rémunéré à la journée, seront payés aux dates 
suivantes en 2001:

Personnel régulier Personnel temporaire

janvier 23 31
février 23 28
mars 23 30
avril 23 30
mai 23 31
juin 22 29
juillet 23 31
août 23 31
septembre 24 28
octobre 23 31
novembre 23 30
décembre 21 31
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2. Les traitements pour le personnel temporaire rémunéré à la journée seront payés aux dates 
suivantes en 2001 :

Période à payer Date de paiement

1 janvier - 15 janvier
16 janvier - 31 janvier
1 février - 15 février
16 février - 28 février
1 mars -15 mars
16 mars - 31 mars
1 avril - 15 avril
16 avril - 30 avril
1 mai - 15 mai
16 mai - 31 mai
1 juin - 15 juin
16 juin - 30 juin
1 juillet - 15 juillet
16 juillet - 31 juillet
1 août -15 août
16 août -31 août
1 septembre - 15 septembre
16 septembre - 30 septembre
1 octobre - 15 octobre
16 octobre - 31 octobre
1 novembre - 15 novembre
16 novembre - 30 novembre
1 décembre - 15 décembre
16 décembre - 31 décembre

15 janvier
31 janvier
15 février
28 février
15 mars
30 mars
17 avril
30 avril
15 mai
31 mai
15 juin
29 juin
16 juillet
31 juillet
15 août
31 août
14 septembre
28 septembre
15 octobre
31 octobre
15 novembre
30 novembre
14 décembre
31 décembre

Le Directeur de la 
Division de l'administration 

Maryan Baquerot


